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Les taux d'intervention de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale sont
réaménagés comme suit:

A.- Taux débiteurs

• Taux d'Intérêt des Appels d'Offres (TIAO) 2,95 % (au lieu de 3,25 %)

• Taux d'Intérêt des Prises en Pension (TIPP) 4,70 % (au lieu de 5,00 %)

• Taux de Pénalité aux Banques (TPB) 10,00 % (inchangé)

• Taux des avances aux Trésors à l'intérieur
des plafonds statutaires 2,95 % (au lieu de 3,25 %)

• Taux des avances aux Trésors au-delà
des plafonds statutaires 10,00 % (inchangé).

B.- Taux créditeurs

• Taux Créditeur Minimum 2,45 % (au lieu de 2,75 %).

Taux d'Intérêt Sur Placements

• Placements à 7 jours 0,00 % (inchangé).

• Placements à 28 jours 0,0625 % (inchangé).

• Placements à 84 jours 0,125 % (inchangé).

Cette décision prend effet à compter du 09 juillet 2014./-

Lucas ABAGA NCHAMA


